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FÊTE DES FINISSANTS – 8E ANNÉE 

1. ÉNONCÉ 

Au Conseil scolaire catholique Nouvelon (Conseil), la fin de chaque année scolaire marque une 
étape importante dans la vie de chaque élève.  Pour les élèves de 8e année, le passage de l’école 
élémentaire à l’école secondaire est certainement une étape importante dans leur vie. C’est donc 
pourquoi les écoles peuvent préparer une fête pour les finissants. 
 
Sans vouloir déterminer des règlements spécifiques, nous désirons faire part aux directeurs d’école 
de certaines suggestions qui pourraient aider à organiser la fête des finissants. 

2. MODALITÉS D’APPLICATION 

2.1. À encourager : 

2.1.1. une messe à l’intérieur du programme serait de mise; 

2.1.2. l’organisation de la fête des finissants après les heures réglementaires afin de 
permettre à plus de parents de participer au déroulement de la fête tels que : 

2.1.3. remise de diplômes, 

2.1.4. repas en commun; 

2.1.5. une organisation qui permettra de minimiser les dépenses; 

2.1.6. la participation de toutes et de tous les élèves. 

2.2. À décourager : 

2.2.1. le port de la toge, 

2.2.2. l’organisation d’une danse.  

http://docs.nouvelon.ca/doc/DA/GOU30_00.pdf
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